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803 1er septembre 1950 JOURNAL OFFICI EL DU TERRITOIRE. DU TOOO 

Vu le dkret du 3 janv>er 1946 portant réorganfsation 
admlDJS\ratl1/e du Territou-e du Togo et créatiOn d'_mbléea 
tepr&entattY<1l, 

Vu le docret du 3 juillet 1897 pOrtant règlement sur 1<6 
iIldemnHi:s de route et de sejour, les con",,",,'ons de passage 
aux fon<!;lorutalree. employés et agents des services colonIaux 
.et. locaus; 

Vu l'arrêté no 809.49/1'. du 7 octobre 1949 fixant 1(9 
wnditiOns dans lesquelles les fonet'o"""'..... de l'Enseig<lemellt 
BOUStraits au régllm<> des congés administratifs l'''''''''.! béné
ficier de l'indesnntt(: de départ colonial; 

Vu 'l'arrêté na 296-50/E. du 12 avril 1950 portant règle
mentation des oongés admilllstratils des fonctionruu..... de 
l'Enseignement du 1" degre; 

Vu l'arrêté no 535.50/P. du 7 juillet 1950 portant modificatif 
et additit à l'arrêté ]li> 296.50/E. du 12 .vril 1950. portant 
règlementat10n des "'ngés admiOl,tratif. des fonctiOn....... 
de J'Enseignement du 1'" degré; . 

Vu les dépêchœ ministérielles no 28724/PEl/BE. du 23 
mai et no 42876/PEl/BE. du 27 JUIllet 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'alTêté n" 535.50/E. dU 7 
juillet 1950 portant modificatif et additif à l'arrêté 
Ir> 296-50/E. du 12 avril 1950 portant fèglementat&on 
des congés administratifs des fonctionnaires de l'En. 
seignement du 1er degré est et demeure rapporté. 

ART. 2. - Le paragraphe 3 de l'article 5 de l'arrêté 
Ir> 296-50/E. du 12 avril 1950 portant règlementation 
des congés admiuistratifs des mnctionnair<':S de l'En. 
seignement du 1" degré est mOdifié et complété COrn· 
me suit: 

La gratuité accordée par la voie aérienne au person· 
nelempruntant cette voie est celle fixée par le décret 
du 2 avril 1948 modifié par celui du 1er août 1949. 

ART. 3. 	 - L'article 7, (mesures transitoires) est 
modifié OODltl1t! suit: 

Le personnel visé à l'article premier du présent 
arrêté, actuellement en mnction, qui, à la date du 1cr 

:Juin 1950 réunira 24 molS de séjour outre·mer, ""nser· 
1!eI'll le droit au congé administratif tel qu'il est prévu 
par la règlementation en vigueur, notamment en ce qui 
ooncerne la gratuité du transport des bagages. 

Le reste 	sans changement. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commuuiqllé partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 août 1950. 
Y. DIo:>J 

Or.aDI.all.. aclal.I.lrall••-

Commun~·Mi.>:t~ de Lomé 

ARRETE 	~ 647.50/APA.du 8 lIDllt 1950. 

LI! OO\JVERNEUR DES CoLONIES. 
0mcI1Ia DI! LA UloIoN n'HONN1!UR. 

CoMMiSSAlRl! DE LA RépUBUQUE AU TOOO P. 1., 
,Vu le d&:ret du 23 mars 1921 dêtermJll,ant ka attrilllltiOlSS 

et les poIMIIrs du Qlmmlseaire de la République an Top 

Vu le décret dU 3 janVIer '946 portaIIt t~ 
adrnmlstrative du !erriloire du Togo et ~ré.otion d'_bléCa 
représ<ntatw<& ; 

Vu le décret du fi novembre 1929 portant i ...titution de 
Communes-Mixtes au Togo ~ 

Vu l'arrêté "" 577 du 20 novembre 1932 déterminant te 
mode de constitution, de fonçt!!)fInement, le régime adminis
traUf et fmancier des communes mixtes du Togo, ensemble 
les _ modifICatifs subséquenm: 

Vu l'arrête n<> 578 du 20 novembre 1932 créant la 
Commune.Mixte de Lomt: 

Vu J'arrêté no 567.50/APA. du 12 juiltet 1950 érl~t au 
Jo degré la Commune.Mixœ de Lomé: 


Sur la propositlQll du Commandant de ""rd<!; 

Le conseil privé entendu; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le Territoire de la Commune-
Mixte de Lomé, défini par l'arrêté nb 567-50/APA. 
du 12 juillet 1950 susvisé, e~t divISé en six sections 
électorales, dont la compoSition et la population sont 
les suivantes: 

1" Section, composée des quartiers: adminlstratifs. 
KOdj<;lviikoEé, Nyékonakpoé èt AhanouKopé. -: po
pulahon to ale . . . . . . . .: 4.684 habitants 

2' Section: quartiers nq< 1, 2 et 4 
population totale . . . • . .. 4.485 habitants 
• 3e Section: quart. """ 3, 6 et 10 
population totale • • • . . . .: 5.360 habitants 

4- Seètion: quarUèrs n~ 5 et 7 
fIOpulation tofale . • • . . • . :4.742 habitants 

5' Section: quartlers n"" 8 ef 9 
population totale • • . . • . .: 4.327 habitants 

6' Section : quartiers Amoutivé et 
Zongo - population totale . . .: 4.183 habitants. 

ARr. 2. Chaque. section élira deux conseillers 
titulaires et un conseiller suppléant. 

ART. 3. Le . présent arrêté sera enregistré. com
muniqué et publié partout où besoin ~a. 

Lomé, 1 e 	8 aolit 1950. 
Y.Dl00. 

ARRETE Nt> 67S-50/APA. du 23 août 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

OPn::IEIt DIl U ÛOION D'1IOIINElIIl, 


COMMISSAmE Dl! LA RÉPUBUQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant ka attrlbutioaa 

et les pouVOIrs du Commissaire de la République an Togo; 
Vu te dkret 'du 3 Janv,er 1946 portant réorganisation 

admllllotrahve dU Terrdotre du Togo et créatiOn d'_blé-. 
. repr&ent~; 

Vu te décret du 6 novembre 1929 portant iœtitution dl> 
Communes·Mix:tœ au Togo; . 

Vu l'arrêté !Id 577 du 20 novembre 1932 déterminant te 
mode de oo.nstltubon, de tonctionnement. le régime adminÏII
tratit et fmallèler des commu_ mll'~ du Togo, _ble 
les text<:e modificatifs subséquent>;; 

\lu l'arrêté !JO 578 du 20 novembre 1932 créant ho. 
CoIQmuœ-Mixte ete Lomé: 

• 
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